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Convocation transmise par voie 
électronique le 8 mars 2024 
Conseillers Municipaux en exercice  
au jour de la séance : 41 

 

 

 
L'AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE, le QUATORZE du mois de MARS à 17 h 45, le CONSEIL 
MUNICIPAL, dûment convoqué, s'est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Gaby CHARROUX, Maire. 

N° 24-044 

PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL 
SUR LA SITUATION EN MATIÈRE D’ÉGALITÉ 

ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 
ANNÉE 2023 

PRÉSENTS : 

M. Gaby CHARROUX, Maire, M. Henri CAMBESSEDES, Mme Camille DI FOLCO, M. Gérard FRAU, 
Mmes Nathalie LEFEBVRE, Sophie DEGIOANNI, M. Pierre CASTE, Mmes Annie KINAS, 
Charlette BENARD, MM. Roger CAMOIN, Mathieu RAISSIGUIER, Adjoints au Maire, 
Mmes Odile TEYSSIER-VAISSE, Saoussen BOUSSAHEL, M. Jean-Marc VILLANUEVA, Adjoints de 
Quartier, Mmes Eliane ISIDORE, Chantal HABASTIDA, Valérie BAQUÉ, M. Jean-Pascal BADJI, 
Mme Marceline ZEPHIR, M. Jean-Francois MAUFFREY, Mme Sigolène VINSON, 
M. Pierre DHARREVILLE, Mme Laëtitia SABATIER, M. Frédéric GRIMAUD, Mme Joëlle COULOMB, 
M. Jean-Luc DI MARIA, Mme Christiane VILLECOURT, M. Emmanuel FOUQUART, 
Mme Sylvie WOJTOWICZ, M. Gilles PICARD, Conseillers Municipaux. 

EXCUSÉS AVEC POUVOIR : 

M. Florian SALAZAR-MARTIN, Adjoint au Maire - Pouvoir donné à Mme Marceline ZEPHIR 
Mme Linda BOUCHICHA, Adjointe au Maire - Pouvoir donné à M. Henri CAMBESSEDES 
M. Mehdi KHOUANI, Adjoint de Quartier - Pouvoir donné à Mme Camille DI FOLCO 
Mme Anne-Marie SUDRY, Conseillère Municipale - Pouvoir donné à M. Gilles PICARD 
M. Christian DEPREZ, Conseiller Municipal - Pouvoir donné à M. Jean-François MAUFFREY 
Mme Emmanuelle TAVAN,Conseillère Municipale - Pouvoir donné à Mme Sigolène VINSON 
Mme Camille BERJAUD, Conseillère Municipale - Pouvoir donné à Mme Valérie BAQUÉ 
M. Charles LINARES, Conseiller Municipal - Pouvoir donné à Mme Saoussen BOUSSAHEL 

EXCUSÉS SANS POUVOIR : 

M. Franck FERRARO, Mme Carole CAHAGNE, M. Thierry BOISSIN, Conseillers Municipaux 

Conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
M. Jean-François MAUFFREY, Conseiller Municipal, a été désigné à l'unanimité pour remplir les 
fonctions de secrétaire de séance. 
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 Délibération n° 24 - 044 du Conseil Municipal du 14 mars 2024 - 2 

L’article L. 2311-1-2 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le Maire 
présente au Conseil Municipal un rapport annuel sur la situation en matière d'égalité entre les 
femmes et les hommes sur son territoire. 

Ce rapport fait état de la politique de ressources humaines de la Commune en matière 
d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. A cet effet, il reprend notamment 
les données du rapport présenté pour information en Comité Social Territorial (CST), comme 
prévu à l'Article 55 du Décret n° 2021-571 du 10 mai 2021, relatif aux Comités Sociaux 
Territoriaux des Collectivités Territoriales et de leurs Établissements Publics. 

Il comporte également un bilan des actions menées et des ressources mobilisées en matière 
d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et décrit les orientations 
pluriannuelles. 

Ce bilan et ces orientations concernent notamment les rémunérations et les parcours 
professionnels, la promotion de la parité dans le cadre des actions de formation, la mixité dans 
les filières et les cadres d'emplois, l'articulation entre vie professionnelle et vie personnelle, la 
prévention de toutes les violences faites aux agents sur leur lieu de travail et la lutte contre 
toute forme de harcèlement. 

Par ailleurs, le rapport présente les politiques menées par la Commune ou le groupement 
sur son territoire en faveur de l'égalité entre les femmes et les hommes, telles que définies 
à l'article 1er de la Loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les 
hommes. Il fixe des orientations pluriannuelles et des programmes de nature à favoriser l'égalité 
entre les femmes et les hommes. 

Ceci exposé, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2311-1-2, 

Vu la Loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à 
l'amélioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans la Fonction 
Publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à 
la Fonction Publique et notamment son article 51, 

Vu la Loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes 
et notamment son article 1, 

Vu le Décret n° 2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière 
d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant les Collectivités Territoriales, 

Vu le rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes de la 
Commune de Martigues au titre de l’année 2023, communiqué aux élus en version 
dématérialisée le 8 mars 2024, 

Vu l'examen du dossier et l’avis de la Commission "Administration Générale et 
Finances" en date du 6 mars 2024, 
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Le Conseil Municipal est invité : 

- A prendre acte du rapport annuel sur la situation en matière d'égalité entre les femmes 
et les hommes sur le territoire de Martigues pour l'année 2023, tel qu'il figure en 
annexe. 

Suite à la présentation de ce rapport par l'Adjoint au Maire délégué au Personnel, Monsieur 

Pierre CASTE, et l’Adjointe au Maire déléguée aux Droits des Familles et des Citoyens, 

Madame Nathalie LEFEBVRE, sont successivement intervenus : 

- Madame Christiane VILLECOURT, au nom du Groupe "Unis pour Martigues", 

- Monsieur Frédéric GRIMAUD (sans étiquette), 

- Monsieur Jean-Luc DIMARIA, au nom du Groupe " Jean-Luc DI MARIA#Martigues" 

- Madame Camille DI FOLCO, au nom de la Majorité Municipale. 

LA PRESENTATION DE CE RAPPORT N'A PAS FAIT L'OBJET D'UN VOTE. 

Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif sis au 31, rue Jean-François LECA - 13235 MARSEILLE 
Cedex 02 dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication ou notification.  

Le Tribunal peut être saisi par l’application informatique "Télérecours Citoyens" accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 

Un recours administratif est également possible auprès de l’autorité signataire de la présente décision dans le délai 
de deux mois à compter de sa date de publication ou notification. 

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la 
notification de la décision de rejet exprès du recours administratif ou à compter de la date d’expiration du délai de 
réponse de deux mois dont disposait l’autorité signataire, en cas de rejet implicite dudit recours. 

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations. 

Signature électronique 
Le Maire 

Gaby CHARROUX 
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